
�PRINCIPAUX RISQUES 

> �Protéger ses oreilles
• �Porter des protections auditives lors  

du découpage, du martelage, du ponçage  
et chaque fois qu’on utilise la soufflette.

> �Se protéger contre les  
produits toxiques
• �Lors du pistolage, si possible dans une cabine  

de peinture, utiliser un masque de protection  
respiratoire à cartouche (filtres adaptés à la  
protection contre les solvants et les isocyanates). 
Il est conseillé également de porter une combinai-
son à capuche, des gants et des lunettes.

• �Porter aussi le masque lors de la préparation  
des peintures et bien refermer les récipients.

• �Lors du dégraissage, ne pas manipuler les  
chiffons à mains nues et mettre ces chiffons  
dans des récipients fermés.

• �Respecter les règles d’hygiène élémentaires :  
ne pas boire, manger ou fumer au poste de travail.

> �Adopter les bons gestes  
et postures
• �Placer le véhicule ou la pièce à traiter dans  

les meilleures conditions pour la tâche à réaliser.

• Éviter d’utiliser sa main comme marteau.

> �Se protéger contre les  
poussières (pouvant contenir  
des métaux, du plomb,  
des produits toxiques) 
• �Utiliser une ponceuse munie d’une aspiration  

et porter un masque antipoussière.

• �En cas de soudage, à défaut de pouvoir mettre  
en place une aspiration, travailler en milieu aéré.

• Ne pas balayer à sec pour le nettoyage des locaux.

> �Prévenir les accidents 
• �Porter les équipements de protection individuelle 

élémentaires, à savoir les chaussures de sécurité,  
et en cas de besoin les gants et les lunettes. 

• �Ranger en permanence l’environnement  
de travail pour éviter les chutes.

• �En cas de travail en hauteur (poids lourds),  
mettre en place un échafaudage fixe ou roulant 
plutôt que de grimper sur des systèmes de fortune.

• �Souder à distance des produits inflammables  
et ne pas fumer au poste de travail.

Carrossier-peintre

• ��BRUIT : fatigue, irritabilité, surdité.

• ��PRODUITS CHIMIQUES : dégraissants, diluants  
(solvants), mastics et peintures.  
Atteinte de la peau, des voies respiratoires  
(irritations, allergies) et aussi du sang, des reins,  
du foie, du système nerveux…

• ��POSTURES PÉNIBLES (ACCROUPI, ROTATION-
FLEXION DU DOS) : douleurs des genoux, du dos.

• ���UTILISATION D’OUTILS VIBRANTS, GESTES �
RÉPÉTITIFS ET CHOCS DU TALON DE LA MAIN : 
atteinte des épaules, coudes, poignets et mains.

• ��POUSSIÈRES DE PONÇAGE ET FUMÉES DE �
SOUDURE : atteinte des poumons. (Les gaz 
d’échappement ne concernent vraiment le  
carrossier que si mécanique et carrosserie  
se font dans le même local).

• ��ACCIDENTS DU TRAVAIL : blessures des mains, 
chutes sur sol encombré, corps étrangers dans 
les yeux, risque électrique, risques explosion et 
incendie.

ATTENTION

Diluant et solvant  
sont deux mots  
différents pour parler  
d’un même produit,  
donc les risques sont 
aussi les mêmes.

Quelques conseils
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